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Ministère chargé 
des transports 

 

Demande d’autorisation  

de spectacle aérien public  

 

Arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes 
 

 

N° 16181*01 

 

 

 

Cadre réservé à l’administration 

Date de réception Numéro d'enregistrement Référence 
          
    

1. Informations et coordonnées de l’organisateur (personne ou organisme) : 
   

 Nom, prénom   
   

 Raison sociale   
   

 N° SIRET  Forme juridique   
   

 Adresse    
   

 N° voie  Extension  Type de voie   
   

 Nom de voie  Lieu-dit ou boite postale   
   

 Code postal  Localité   
   

 N° de téléphone  N° de télécopie    
   

 Adresse électronique   
    

2. Planification d’un spectacle aérien public : 
   

 Date(s) : 

 

 

 

 

 

   

 Heure de début : 
 

 

 

 

   

 Heure de fin : 
 

 

 

 

   

 Lieu : 
 

 
 

    

3. Interlocuteur des autorités administratives : 
   

 Nom, prénom   
   

 Qualité   
   

 Adresse    
   

 N° voie  Extension  Type de voie   
   

 Nom de voie  Lieu-dit ou boite postale   
   

 Code postal  Localité   
   

 N° de téléphone  N° de télécopie    
   

 Adresse électronique   
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4. Descriptif sommaire du spectacle aérien public : 
   

 Programme des activités aéronautiques   
   

 Concernant les présentations en vol et au cours d’une même journée, la manifestation sera caractérisée par :  

  Plus de 15 programmes de présentation différents  

  Plusieurs programmes différents de présentation d'avion à réaction  

 
 

 

Plusieurs programmes différents de présentation auxquels participent simultanément plusieurs aéronefs 

autres que des aéronefs sans équipage à bord de catégorie A, des parachutes, des parapentes ou des 

ballons 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au moins 4 catégories différentes de présentations en vol sont représentées parmi les catégories 

suivantes (cocher les cases) : 

    Avion à réaction 

 Plusieurs aéronefs, autres que des parachutes ou des parapentes, participent simultanément à un        

       même programme de présentation en vol 

    Aéronef civil de masse supérieure à 5,7 tonnes  

    Aéronef muni d’un certificat de navigabilité restreint d’aéronef de collection  

    Saut d’un ou plusieurs parachutistes ou parapentistes 

 

   

 De plus, durant la période d’appel au public ou durant les répétitions, la manifestation sera caractérisée par :  

  Plusieurs activités aériennes simultanées dans le volume de présentation  

 
 

 

Une activité aérienne dans le volume de présentation simultanée à une activité non aérienne dans le 

volume de présentation très basse hauteur 
 

 
 

 

Une activité aérienne planifiée extérieure au spectacle aérien public sur l’aérodrome ou l’emplacement 

du spectacle aérien public 
 

 
 

 

Une activité aérienne planifiée extérieure au spectacle aérien public interférant avec le volume de 

présentation 
 

 

 

 

 

 

La mise en œuvre de règles alternatives à celles de l’arrête du 10 novembre 2021 relatif aux 

manifestations aériennes. Toutefois, si ces règles alternatives ont fait l’objet d’un avis favorable des 

autorités aéronautiques compétentes préalablement à l’envoi de la présente lettre d’intention et que 

cet avis ne s’oppose pas au classement de l’évènement en spectacle aérien public simple, merci de ne 

pas cocher cette case. 

 

   

 Avez-vous coché l’une des cases précédentes de la rubrique « description sommaire du spectacle aérien public » ?  
   

  Non Le spectacle aérien public est classé par défaut « spectacle aérien public simple »  
   

  Oui 

Le spectacle aérien public n’est pas classé par défaut « spectacle aérien public simple ».  

Si cette classification est nouvelle par rapport à la lettre d’intention, merci de préciser dans la 

partie « informations complémentaires » les règles alternatives à l’arrêté 10 novembre 2021 

relatif aux manifestations aériennes proposées le cas échéant pour tenir compte de la 

complexité de la manifestation. 

 

   

 Autres renseignements relatifs aux activités aéronautiques envisagées  
   

 Une activité de baptême de l’air est-elle envisagée ? oui non  
   

 Le décollage ou l’atterrissage sur l’emplacement du spectacle aérien public est-il envisagé ? oui non  
   

 Une activité pyrotechnique est-elle envisagée ? oui non  
   

 

Est-il déjà identifié la nécessité de mise en œuvre de mesures de coordination le jour du 

spectacle aérien public visant à supprimer une ou plusieurs interférences entre différents 

aéronefs ou différentes activités aéronautiques ou non ? 
oui non  

   

 

Si oui, veuillez préciser :  
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Informations complémentaires (merci d’indiquer notamment les demandes de mise en œuvre de règles alternatives 

à celles de l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes et toute information utile relative à la 

prise en compte du bruit) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

5. Types d’activités / aéronef / modèle (type/appellation) : 
   

 Activité Type aéronef Modèle aéronef 
Utilisation  

site 
Nature  

présentation 
Nature  

aéronef 
 

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

   

        

    

5 (bis). Spectacles complémentaires non aéronautiques : 
   

 

Veuillez préciser :  
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6. Directeur des vols proposé : 
   

 Nom, prénom   
   

 Adresse    
   

 N° voie  Extension  Type de voie   
   

 Nom de voie  Lieu-dit ou boite postale   
   

 Code postal  Localité   
   

 N° de téléphone  N° de télécopie    
   

 Adresse électronique   
    

6 (bis). Directeur des vols suppléant proposé : 
   

 Nom, prénom   
   

 Adresse    
   

 N° voie  Extension  Type de voie   
   

 Nom de voie  Lieu-dit ou boite postale   
   

 Code postal  Localité   
   

 N° de téléphone  N° de télécopie    
   

 Adresse électronique   
    

7. Lieu du spectacle aérien public : 
   

 

 Aérodrome autre que privé 

Nom officiel :   

 Département :   

 Exploitant :   
   

  Département :   

  Aérodrome privé Commune :   

  Propriétaire :   

  Autre site Ayant-droit :   

  Nature du sol :   
   

 Ce site a-t-il déjà été le siège d’un spectacle aérien public ? oui non  
   

 Nombre de spectateurs escomptés   
   

 
Le site est-il adapté aux activités prévues du spectacle aérien 

public ? 
oui non  

   

 Volume de présentation :  
   

 

Limites latérales 

(Coordonnées 

géographiques) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 Plafond (pieds) 
 

 

 

 

   

 
Horaires  
(heures locales) 
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 Installations annexes :  
   

 Merci d’indiquer s’il s’agit d’installations existantes ou si elles sont seulement prévues pour la manifestation :  
   

 Restaurant Bar Buvette Attractions Stands pub. Toilettes Divers 

Existant        

Prévu        
 

 

 Détail du lieu du spectacle aérien public :  
   

 Sur feuille séparée, merci de détailler le lieu du spectacle aérien public en :  

- Fournissant un schéma définissant : 
- La délimitation des zones côté piste et côté ville ; 
- La ou les plates-formes d’évolution, avec les différents volumes de présentation (y compris l’aire 

d’atterrissage des parachutistes et parapentistes) ; 
- Les points d’accès à la zone côté piste ; 
- Les voies d’accès à la zone côté ville ; 
- Les différentes aires prévues pour les aéronefs participant à la manifestation (aire de stationnement, aire 

d’embarquement, aire d’avitaillement, aire(s) de présentation au sol d’aéronef(s)...) ; 
- L’emplacement des moyens de secours, sauvetage et de lutte contre l'incendie ; 
- L’emplacement de la direction des vols et l’emplacement du poste de coordination ;  
- Les voies d’accès des secours (accès au lieu du spectacle, bande des 10 mètres…) ; 
- Les parcs de stationnement pour les véhicules des spectateurs (payants ou gratuits) ; 
- Les installations annexes ;  

 

- Décrivant les zones de manœuvre des avions, piste de décollages (dur, herbe, orientation, zones 

d’atterrissage des parachutistes, zone d’aéromodélisme…) ; 
- Décrivant les dispositions prévues pour empêcher l’accès du public à la zone côté piste (barrières, personnel 

spécifique...), les mesures de filtrage prévues au point d’accès à la zone côté piste ; 
- Décrivant les dispositions particulières prises au sol pour les aéronefs participant à la manifestation et leurs 

exploitants ; 
- Décrivant les installations et équipements techniques prévus pour la manifestation (ex : station portable ou à 

bord d’un véhicule - moyens d’avitaillement en carburant, manche à air, balisage, etc.) ; 
- Décrivant les dispositions prévues en matière de sécurité :  

- Activité aéronautique : 
- Moyens de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs : existants et supplémentaires (le 

cas échéant) ; 
- Rassemblement de personnes (spectateurs) : 

- Poste de secours, ambulance, médecin ; 
- Piquet d’incendie ; 
- Service d’ordre. 

- Décrivant les dispositions éventuelles prévues concernant l’utilisation de la plateforme pour la manifestation 

aérienne au regard de ses caractéristiques physiques et dégagements. 

 

 

 Autres informations utiles :  

   

 

(Merci d’indiquer notamment les mesures prises pour corriger certaines difficultés rencontrées lors d’une manifestation 

précédente)  

 

 

 

 

 

 

 

    

8. Modalités des répétitions : 
   

 Date(s)   

   

 Heure de début   

   

 Heure de fin   

   

 

Merci de préciser le déroulement, et précautions particulières de sécurité :  
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9. Modalités de fin du spectacle aérien public – Départ des participants : 
   

 Date   

   

 Heure de début   

   

 Heure de fin   

   

 

Merci de préciser le déroulement, et précautions particulières de sécurité pour l’organisation du départ des 

participants du lieu de la manifestation :  

 

 

 

 

 

 

 

 

    

10. Engagement du Directeur des vols : 
   

 Je soussigné :  
   

 Nom, prénom    
   

 Déclare :  
   

 - avoir pris connaissance de la demande d’autorisation d’organisation d’un spectacle aérien public prévu   

   

 à  le(s)    
   

 présenté par   
   

 

- avoir effectué une reconnaissance du site proposé et avoir vérifié, en liaison avec l’organisateur, 

l’adéquation de la plateforme et des limitations qu’il y associe à la réalisation des présentations en vol en 

toute sécurité ; 

 

   

 - connaître le programme projeté et les contraintes spécifiques à toutes les activités prévues.  

   

 Accepte d’assumer :  
   

 
- après en avoir pris connaissance dans l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes, les 

charges et les obligations qui incombent au directeur des vols d’un spectacle aérien public. 
 

   

 M’engage :  
   

 
- à prendre connaissance de l’arrêté préfectoral autorisant le spectacle aérien public et à en respecter les 

termes, 
 

   

 

- à exécuter les éventuelles décisions d’arrêt des vols prises par les autorités territorialement compétentes de 

l’aviation civile, du ministère de la défense, de police et de gendarmerie en application du point 

SAP.AUT.205 de l’annexe II à l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ; 

 

   

 Fait à :  Le,   
   

 

Signature du directeur des vols  
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10 (bis). Engagement du Directeur des vols suppléant : 
   

 Je soussigné :  
   

 Nom, prénom    
   

 Déclare :  
   

 - avoir pris connaissance de la demande d’autorisation d’organisation d’un spectacle aérien public prévu   

   

 à  le(s)   
   

 présenté par   
   

 

- avoir effectué une reconnaissance du site proposé et avoir vérifié, en liaison avec l’organisateur, 

l’adéquation de la plateforme et des limitations qu’il y associe à la réalisation des présentations en vol en 

toute sécurité ; 

 

   

 - connaître le programme projeté et les contraintes spécifiques à toutes les activités prévues.  

   

 Accepte d’assumer :  
   

 
- après en avoir pris connaissance dans l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes, les 

charges et les obligations qui incombent au directeur des vols suppléant d’un spectacle aérien public. 
 

   

 M’engage :  
   

 
- à prendre connaissance de l’arrêté préfectoral autorisant le spectacle aérien public et à en respecter les 

termes, 
 

   

 

- à exécuter les éventuelles décisions d’arrêt des vols prises par les autorités territorialement compétentes de 

l’aviation civile, du ministère de la défense, de police et de gendarmerie en application du point 

SAP.AUT.205 de l’annexe II à l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ; 

 

   

 Fait à :  Le,   
   

 

Signature du directeur des vols suppléant  

 

 

 

  

11. Directeur des vols apprenti (le cas échéant) : 
   

 Nom, prénom   
   

 Adresse    
   

 N° voie  Extension  Type de voie   
   

 Nom de voie  Lieu-dit ou boite postale   
   

 Code postal  Localité   
   

 N° de téléphone  N° de télécopie    
   

 Adresse électronique   
   

 Expérience aéronautique    
   

 
Titre(s) 

aéronautiques(s) 

 

 

 

 

 

 

   

  Entretien avec le service 

compétent de l’aviation civile* 

Date :   

 Lieu :   
   

 
 Formation** 

Date :   

 Lieu :   
   

 
* Requis dans le cas d’un spectacle aérien public simple et pour tout spectacle aérien public en l’absence de 

licence de pilote d’aéronef. 
** Requis uniquement dans le cas d’un spectacle aérien public autre qu’un spectacle aérien public simple. 
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12. Déclaration et engagement du Directeur des vols apprenti (le cas échéant) : 
   

 Je soussigné :  
   

 Nom, prénom   
   

 Déclare :  
   

 - avoir pris connaissance de l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ;  

   

 - avoir pris connaissance de la demande d’autorisation d’organisation d’un spectacle aérien public prévu   

   

 à  le(s)   
   

 présenté par   
   

 
- avoir participé aux tâches du directeur des vols au cours de la préparation du spectacle aérien public sous la 

supervision de ce dernier ; 
 

   

 - reconnaitre l’autorité du directeur des vols et m’engager à respecter ses directives.  

   

 Fait à :  Le,   
   

 

Signature du directeur des vols apprenti  

 

 

 

  

13. Approbation et engagement du Directeur des vols supervisant un Directeur des vols 

apprenti (le cas échéant) : 
   

 Je soussigné :  
   

 Nom, prénom   
   

 Directeur des vols proposé pour un spectacle aérien public prévu   
   

 à  le(s)   
   

 présenté par   
   

 Dans le cadre de la formation de directeur des vols apprenti de  
   

 Nom, prénom   
   

 Déclare   

   

 
- avoir supervisé le directeur des vols apprenti susmentionné dans le cadre de la préparation du spectacle 

aérien public ; 
 

   

 
- avoir vérifié que ce directeur des vols apprenti satisfait aux conditions d’expérience requise par l’arrêté du 

10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes.  
 

   

 M’engage   

   

 
- à superviser la participation de ce directeur des vols apprenti dans mes tâches de directeur des vols tant 

dans la poursuite de la préparation du spectacle aérien public qu’au cours de son déroulement ; 
 

   

 
- à assumer la responsabilité des actions conduites par ce directeur des vols apprenti dans le cadre des 

tâches effectuées sous ma supervision. 
 

   

 Fait à :  Le,   
   

 

Signature du directeur des vols  
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14. Pièces jointes : 
   

 

- Cartes du lieu de la manifestation : 
- carte de la région, en vous remerciant d’indiquer les volumes de présentation, les circuits d’attente éventuels, les circuits de 

circulation en vol et les cheminements d’arrivée et de départ ; 
- plan de situation, en vous remerciant d’indiquer les obstacles dans les trouées d’envol proposées, sur et autour de 

l’emplacement, ainsi que l’aire de présentation ; 
- plan cadastral, en vous remerciant d’indiquer les limites de l’emplacement proposé ; 
- photographies, si possible et pertinent ; 

 

   

 - Le cas échéant, la suite des activités planifiés tel que précisé dans la notice de la rubrique 5 ;  
   

 - Le détail du lieu de la manifestation tel que précisé dans la rubrique 7 ;  
   

 
- Garanties relatives à la responsabilité civile de l’organisateur et de ses préposés (point SAP.GEN.110 de l’annexe II 

de l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes) ; 
 

   

 

- Autorisation de l’exploitant de l’aérodrome ou de la personne ayant la jouissance de l’emplacement proposé : 
- sur l'utilisation de la plateforme, et 

- sur l'accessibilité de la plateforme aux représentants de la force publique et aux agents de l'État chargés des contrôles prévus 

par l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes ; 

 

   

 

- Le cas échéant, le ou les études de sécurité permettant de démontrer un niveau de sécurité acceptable lorsque le 

demandeur souhaite mettre en œuvre des règles alternatives à une ou plusieurs dispositions de l’arrêté du 10 

novembre 2021 relatif aux manifestations aériennes. 
 

    

15. Engagement et signature de l’organisateur : 
   

 
Je déclare que le présent dossier est conforme aux dispositions de l’arrêté du 10 novembre 2021 relatif aux 

manifestations aériennes.  
 

 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements fournis. 
Je m’engage à prendre connaissance de l’arrêté préfectoral autorisant le spectacle aérien public et à en respecter 

les termes. 
 

   

 Fait à :  Le,   
   

 
Signature de l’organisateur  

 
 

   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour compléter ce formulaire, merci de vous référer à la notice cerfa 52994. 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. 

Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès de la Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile et de la Préfecture où vous avez 

déposé votre dossier. 


